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Regeste

A.________ /Service de la population (SPOP) | Refus de transformer un permis F en permis
B. Recourant qui vit en Suisse depuis 20 ans, mais qui n'est autonome financièrement que
depuis novembre 2014 et qui fait l'objet de nombreuses poursuites et actes de défaut de
biens, d'un montant de 82'067 fr. 60, montant qui a encore augmenté depuis qu’il a entamé
une activité lucrative et qu'il a acquis son autonomie financière. Outre sa situation
financière obérée, le recourant ne fait pas état d'une intégration sociale particulièrement
poussée, ni d'une réussite professionnelle remarquable, ni d'une maladie grave ne pouvant
être soignée qu'en Suisse, pas plus que d’autres circonstances qui feraient de son cas un cas
de rigueur. Pour ce qui concerne les infractions pénales commises par le recourant, elles ont
à présent été radiées de son casier judiciaire et il n’y a pas lieu de leur accorder une
importance déterminante. Rejet du recours.

Erwägungen

E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008
sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps
utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l'art. 79 LPA-VD
(applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), si bien qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le
fond.

E. 2
Le litige porte sur le refus de l'autorité intimée de transformer l'admission provisoire (livret
F) du recourant en autorisation de séjour (permis B). a) Aux termes de l'art. 84 al. 5 LEtr,
les demandes d'autorisation de séjour déposées par un étranger admis provisoirement et
résidant en Suisse depuis plus de cinq ans sont examinées de manière approfondie en
fonction de son niveau d'intégration, de sa situation familiale et de l'exigibilité d'un retour
dans son pays de provenance. Cette disposition ne constitue pas un fondement autonome
pour l’octroi de l’autorisation de séjour, mais s’analyse comme un cas de dérogation aux
conditions d’admission, selon l’art. 30 LEtr (cf. arrêt TF 2D_67/2015 du 3 novembre 2015
consid. 3.2). Les conditions auxquelles un cas individuel d'extrême gravité peut être
reconnu en faveur d'étrangers admis provisoirement en Suisse, fixées par l'art. 84 al. 5 LEtr,
ne diffèrent pas fondamentalement des critères retenus pour l'octroi d'une dérogation aux
conditions d'admission, au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr. Tout en s'inscrivant dans le
contexte plus général de cette dernière disposition et de la jurisprudence y relative, elles
intégreront néanmoins naturellement la situation particulière inhérente au statut résultant de
l'admission provisoire (cf. arrêt de principe TAF C-5769/2009 du 31 janvier 2011 consid. 4,
cité notamment in : PE.2015.0411 du 9 mars 2016 consid. 2a). L'art. 31 al. 1 OASA, qui
complète, selon son titre marginal, l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, définit la notion de cas



individuel d'extrême gravité de la manière suivante: " Une autorisation de séjour peut être
octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. Lors de l'appréciation, il convient de
tenir compte notamment: a.    de l'intégration du requérant; b.    du respect de l'ordre
juridique suisse par le requérant; c.    de la situation familiale, particulièrement de la période
de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants; d.    de la situation financière ainsi
que de la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation; e.    de la
durée de la présence en Suisse; f.     de l'état de santé; g.    des possibilités de réintégration
dans l'Etat de provenance ". La jurisprudence n'admet que restrictivement l'existence d'un
cas personnel d'extrême gravité. L'étranger doit se trouver dans un cas de détresse
personnelle. Il ne suffit pas que, comme d'autres compatriotes appelés à rentrer dans le pays
d'origine, cet étranger se voie alors confronté à une mauvaise situation économique et
sociale. Il faut que ses conditions de vie, comparées à celles applicables à la moyenne des
étrangers, soient mises en cause de manière accrue et que son renvoi comporte pour lui des
conséquences particulièrement graves. Il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des
circonstances. La reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas
forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à
une situation de détresse. Il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si
étroite qu'on ne puisse pas exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son
pays d'origine (ATF 130 II 39 consid. 3; PE.2016.0108 du 13 février 2017 consid. 3c). Il y a
lieu de se fonder sur les relations familiales de l'intéressé en Suisse et dans sa patrie, sur son
état de santé, sur sa situation professionnelle, sur son intégration sociale, etc. Parmi les
éléments jouant un rôle pour admettre le cas de rigueur, on tiendra compte d'une très longue
durée de séjour en Suisse, d'une intégration sociale particulièrement poussée, d'une réussite
professionnelle remarquable, d'une maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse, de
la situation des enfants, notamment d'une bonne intégration scolaire aboutissant après
plusieurs années à une fin d'études couronnée de succès. A cet égard, les relations de travail,
d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent
normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient à eux seuls l'octroi
d'une autorisation de séjour. Seront des facteurs allant en sens opposé le fait que l'intéressé
n'arrive pas à subsister de manière indépendante et doive recourir à l'aide sociale, ou des
liens conservés avec le pays d'origine, par exemple sur le plan familial, de manière à
permettre une réintégration plus facile ( ATF 130 II 39 consid. 3; PE.2016.0108 du 13
février 2017 consid. 3c et les arrêts cités ). b) Une autorisation de séjour ne peut être
octroyée en présence d'un motif de révocation d'une autorisation (PE.2014.0412 du 3
décembre 2014). En particulier, l'art. 62 let. e LEtr permet à l'autorité compétente de
révoquer une autorisation de séjour si l'étranger lui-même ou une personne dont il a la
charge dépend de l'aide sociale. Conformément à l'art. 10 al. 1 er let. d de l'ancienne loi
fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l’établissement des étrangers (aLSEE) en vigueur
jusqu'au 31 décembre 2007, un étranger pouvait être expulsé de Suisse ou d'un canton, si
lui-même ou une personne aux besoins de laquelle il était tenu de pourvoir tombait d'une
manière continue et dans une large mesure à la charge de l'assistance publique. De
jurisprudence constante, l'ancien Tribunal administratif puis la Cour de droit administratif et
public ont considéré que la dépendance à l'assistance publique faisait obstacle à toute
transformation d'un permis F en permis B (arrêts PE.2013.0114 du 9 septembre 2013
consid. 4d; PE.2011.0397 du 10 juillet 2012). Dans ce cadre, il a notamment été relevé que
la détention d'un permis F n'était pas un obstacle en soi à une intégration professionnelle en
Suisse et que le titulaire du permis F ne saurait pas conséquent prétendre à l'octroi d'un



permis B au seul motif qu'il éprouve des difficultés à trouver du travail (PE.2013.0114 cité
consid. 4d; PE.2011.0038 du

E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. Vu l'issue du pourvoi, les frais de justice seront mis à la charge du
recourant, qui succombe et n'a pas droit à des dépens art. 49 al. 1, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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